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CPAG – 2004  
 

LETTRE DE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE AUX VISITEURS DE LA CONGRÉGATION DE LA 

MISSION 

 

 

30 juin 2002  

 

 

 Très cher Père Visiteur, 

 

 

 La grâce de Notre Seigneur soit toujours avec nous!  

 

 Après avoir entendu les Visiteurs de la Congrégation de la Mission 

pendant la Rencontre de Dublin (juin 2001) et avoir reçu les réponses de la 

consultation du 20 décembre 2001, le Supérieur Général et son Conseil ont fixé 

le thème de la prochaine Assemblée Générale:  

 

 Notre identité vincentienne, aujourd’hui, après avoir vécu pendant 20 

ans les nouvelles Constitutions – une évaluation et trois défis pour 

l’avenir.  

 

 Dans la même lettre, le Supérieur Général a fixé le lieu et la date de la 

tenue de la 40ème Assemblée Générale. Elle se tiendra à Rome du 5 au 29 juillet 

2004. 

 

 Membres de la Commission Préparatoire, nous nous sommes réunis à 

Rome du 3 au 9 juin 2002, pour notre première séance de travail, afin de 

formuler quelques propositions qui pourront aider les Assemblées Domestiques 

et Provinciales en vue de l’Assemblée Générale 2004. 

 

 Nous vous envoyons donc le DOCUMENT DE CONSULTATION. 

Nous espérons qu’il vous sera utile pour animer les Assemblées Domestiques et 

Provinciales. Avec les réponses et les réactions de chaque Province sur ce 

Document de Consultation, la Commission Préparatoire de l’Assemblée Générale 

2004 élaborera un DOCUMENT DE TRAVAIL. 

 

 Avec ce Document de Consultation, nous vous transmettons un CD qui 

contient les articles publiés en VINCENTIANA (4-5/2000) ayant pour titre: Les 

nouvelles Constitutions: 20 ans de vie. Nous souhaitons vous faciliter ainsi la 

sélection d’articles comme nourriture pour approfondir l’étude des Constitutions, 

selon les critères de la Commission Préparatoire de chaque Province. 
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 Nous vous joignons aussi:  

 

- un Modèle de procès-verbal de l’élection des Députés pour 

l’Assemblée Générale; 

- les Orientations pour la présentation des Postulats à l’Assemblée 

Générale. 

 

 Dès la réception de ces documents, conformément aux Normes de votre 

Province, il vous reviendra de lancer le processus de préparation de l’Assemblée 

Provinciale, afin que les Assemblées Domestiques et la dite Assemblée 

Provinciale puissent se dérouler, en temps opportun (dans la période comprise 

entre septembre 2002 et octobre 2003), et pour que la contribution de votre 

Province aux travaux de l’Assemblée Générale puisse parvenir à la Curie 

Générale avant le 30 octobre 2003.  

 

 Toute la documentation relative à votre Assemblée Provinciale doit être 

adressée au Secrétariat Général. Nous vous serions reconnaissants d’envoyer 

également par E-Mail les réponses de votre Province au DOCUMENT DE 

CONSULTATION comme fichier-joint en format Word. Cela faciliterait 

beaucoup le travail de notre Commission. 

 

 Le déroulement des Assemblées est un moment privilégié pour «assurer et 

promouvoir la vie spirituelle et l’activité apostolique de la Congrégation»          

(C. 135). Demandons au Seigneur que cet effort nous fasse percevoir avec plus 

d’acuité les réponses aux défis qui se présentent à notre identité vincentienne 

aujourd’hui, après 20 ans de vie de nos Constitutions. 

  

 Nous vous assurons de notre prière et nous prions d’agréer nos salutations 

fraternelles. 

 

 

 

John Sledziona, Simão Valenga, Manuel Ginete,  

Corpus Delgado, Jorge Pedroza 


